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L’an deux mille vingt-cinq, le 18 décembre à 18 heures 00, le Conseil 

communautaire Piège Lauragais Malepère, légalement convoqué, s’est réuni à 

Plavilla, sous la présidence d’André VIOLA, Président. 

 

PRESENTS : Didier ALRIC, Francis ANDRIEU, Jean BONNAFIL, Marie-Hélène 

BOYER, Thierry CADENAT, Régis CALMON, André CATHALA, Pierre CAZAL, Jacques 

DANJOU, Jérôme DARFEUILLE, Jean-Marc ESTREM, Magali FRECHENGUE, José 

FROMENT, Michel GALANT, Jean-François IMBERT, Claude IZARD, Denis JUIN, 

Olivier JULLIN, Maryse LALA LAFFONT, Éric LANNES, Philippe LANNES, Catherine 

LASSALLE, Christian LUCATO, Jean-Christophe MARIO, Didier MATTIA, Anne-Marie 

MAZIERES, Paul PAINCO, Gilles PORTES, Pascale RASTOUIL, Jean-Louis SABLICK, 

Jean-Baptiste SARDA, Serge SERRANO, Rachel STREMLER, Pierre VIDAL, Estelle 

VILESPY, André VIOLA. 

Formant la majorité des membres en exercice 

 

REPRESENTES : Bernard BREIL par Marie-Hélène BOYER, Serge CAZENAVE par 

Christian LUCATO, Sarah DANJOU par Pierre CAZAL, Muriel DENUC GUICHET par 

Serge SERRANO, Claudie FAUCON MEJEAN par André VIOLA, Florence FOURRIER 

par Thierry CADENAT, Florian GRIMMONPRE par Denis JUIN, Alain ROUQUET par 

Magali FRECHENGUES, Floréal SOLER par Francis ANDRIEU. 

ABSENTS : Loïc ALBERT, Brice ASENSIO, Bruno Bertrand, Régis BRUTY, Domi-

nique FROMILHAGUE, Lionel GARRIGUES, Emilien GUILHEMAT, Bernard JUILLA, 

Hélène MARTY, Jean-Claude MAURETTE, Aurélien PASSEMAR, Benjamin PEYRAS, 

Michel PUJOL, Roselyne RIOS, Françoise RODE, Florence SCIAU, Yolande 

STEENKESTE. 

Secrétaire de séance : Catherine LASSALLE 

 

OBJET : Adhésion au « service + » retraite du CDG11 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 

L.5211-1 et suivants ; 

 

Vu l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relatif à l'adhésion à des 

services facultatifs organisés par les Centres de Gestion ; 

Considérant que le président expose au conseil communautaire que le service 

retraite du centre de gestion assure les missions obligatoires de fiabilisation des 

comptes retraite pour les collectivités et établissements affiliés et les collectivités 

adhérentes au socle commun ; 

Considérant que l’évolution des mesures réglementaires, notamment suite à la 

réforme des retraites et des outils techniques (plateforme dématérialisée) ren-

dent la gestion des dossiers retraites de plus en plus complexe techniquement, 

ce qui est excessivement chronophage pour ces gestionnaires, en plus des 

risques d’erreur ; 

Considérant que le CDG11 propose désormais un « service+ », facultatif, per-

mettant aux collectivités de pouvoir choisir entre une formule gratuite (en vi-
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gueur à ce jour), ne comprenant que l’accompagnement et le rendez-vous re-

traite et une formule complète pour laquelle le CDG 11 effectuera les saisies et 

les vérifications, tout en assurant les prestations gratuites précitées ; 

Considérant que cette prestation « service+ » ne sera dès lors engagée que par 

la transmission d’une fiche demande « service + » pour un dossier de retraite 

communiqué au CDG 11. Sans cette demande, seules les prestations clas-

siques et gratuites seront effectuées par le CDG 11, permettant ainsi à la 

Communauté de sélectionner les dossiers qu’elle souhaite voir gérés intégra-

lement par le service retraite du CDG 11 ; 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

à l'unanimité des membres présents 

 

DECIDE d'adhérer au « service+ » retraite proposé par le CDG11, 

 

DECIDE de verser les tarifs suivants selon le type de dossier : 

• Retraite standard/dossier de réversion : 80€ 

• Retraite anticipée / carrière longue : 120€ 

• Dossier de retraite invalidité : 150€ 

AUTORISE le président à signer la convention d’adhésion. 

 

 
Le Président informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois, à 

compter de la présente publication par courrier postal (6, rue Pitot 34063 MONTPELLIER 

CEDEX 2 ; Téléphone : 04 67 54 74 10 ; Fax : 04 67 54 74 50) ou par le biais de 

l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : 

http://www.telerecours.fr » 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 

 

Catherine LASSALLE 

Secrétaire de séance 

 

André VIOLA, 

Président 
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